
La Commission sur la Croix-Rouge, le Croissant-Rouge et la paix a pris
connaissance du rapport general etabli par le Dr Guillermo Rueda Montana,
president de la Croix-Rouge colombienne et rapporteur general du s6minaire.
Elle a decide, dans sa seance du 14 octobre, d'adresser aux Societes nationales
ce document ainsi que les quatre rapports des groupes de travail invitant ses
destinataires a faire part des commentaires que leur inspirent ces textes et des
reactions que suscitent les differentes propositions.

COLLOQUE DES PRECURSEURS IMMEDIATS
DE LA CROIX-ROUGE

(Geneve, 26-28 octobre 1988)

A l'occasion du 125e anniversaire du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge, la Societe Henry Dunant a organise a Geneve
du 26 au 28 octobre 1988 un Colloque consacre aux «Pr6curseurs immediats
de la Croix-Rouge*1.

Pendant trois jours, historiens, th6oriciens et praticiens de la Croix-Rouge
et d'autres institutions academiques et privees se sont efforces de decouvrir ou
red6couvrir des femmes, des homines qui, au XIXe siecle notamment, avaient
manifesto les memes preoccupations que «le Comite des cinq» a l'6gard des
militaires blesses et malades, des prisonniers de guerre, a propos de la neutra-
lisation des blesse's, du personnel et du materiel sanitaires et de la creation de
Socie'te's de secours permanentes. En r6sume, le but du Colloque 6tait de
mesurer l'influence de cette sensibilite humanitaire qui devait se cristalliser
avec la fondation de la Croix-Rouge en 1863.

Le Colloque a ete officiellement ouvert le 26 octobre par M. Pierre Wellhau-
ser, president du Conseil d'Etat de la Republique et Canton de Geneve.
President de la premiere seance, M. Maurice Aubert, vice-president du CICR,
a rendu hommage a la Socie'te' Henry Dunant et espere' que cette manifestation,
en valorisant les precurseurs de la Croix-Rouge, fasse mieux comprendre que
le droit humanitaire et les principes de la Croix-Rouge sont fondes sur un ideal

1 Le programme de ce Colloque a 6td pre'sente' dans le numero 772 de la RICR
Guillet-aout 1988), pp. 417-420.

559



auquel tous les peuples aspirent. «Souhaitons», a-t-il conclu, «que tous les
gouvernements en prennent davantage conscience et acceptent en toutes cir-
constances que le respect de I'humanitaire prime sur les considerations d'ordre
politique».

Au cours de cette seance consacree aux questions humanitaires de caractere
ggnlral, M. Guy-Olivier Segond, maire de la Ville de Geneve, a pr6sent6 une
synthese de 1'evolution du droit humanitaire au cours des ages depuis les
premieres civilisations africaines ou indiennes jusqu'a la guerre de Secession;
il sut montrer que principes, coutumes et regies humanitaires existaient avant
la Convention de Geneve du 22 aout 1864, mais que le g6nie d'Henry Dunant
fut d'avoir su substituer aux regies nationales 61abor6es en temps de guerre
pour des armies au combat un traite international, ratifi6 en temps de paix,
reposant sur des valeurs plus universelles que chretiennes ou europe-ennes,
permettant ainsi aux peuples du monde entier de retrouver les racines du droit
humanitaire contemporain dans leur histoire.

De meme 6tait-il opportun, comme le fit M. Bruno Zanobio, professeur
d'histoire de la medecine a PUniversit6 de Milan, de rappeler les innovations
techniques et balistiques qui ont modifie' la tactique des batailles au XIXe siecle,
cause de nouveaux problemes dans la chirurgie et la medecine militaires et
entralne des exigences nouvelles dans l'organisation des services de sante
militaires.

Ce fut aussi l'occasion pour M. Giuseppe Armocida, de l'Universite de
Milan, de rappeler la belle figure de Louis Appia, co-fondateur de la Croix-
Rouge, qui se voua a la chirurgie de guerre. Fort des experiences qu'il avait
vecues en soignant les victimes des mouvements revolutionnaires en Europe,
il n'a eu de cesse d'entreprendre des recherches sur le traitement des trauma-
tismes de guerre. Son traite de chirurgie «Le chirurgien a l'ambulance ou
quelques etudes pratiques sur les plaies par armes a feu» fera autorite.

Encore embryonnaire au milieu du XIXe siecle, l'idee humanitaire allait se
developper pendant la guerre du Sonderbund en 1847, les guerres d'ltalie, la
guerre de Crimee et la guerre de Secession. Le Colloque devait se concentrer
sur ces eV6nements successifs et leurs effets sur le plan humanitaire.

En 1847, la guerre du Sonderbund menace l'existence de la Suisse. Rompant
le pacte federal de 1815, sept cantons catholiques forment une alliance s6paree.
La diete fait appel a Guillaume-Henri Dufour, le nomme g6n6ral et le charge
de vaincre la secession et de retablir la paix. Ce a quoi il va s'employer avec
le succes que Ton sait. II revint a M. Dominic Pedrazzini, chef des services
g6n6raux de la Bibliotheque militaire federate et du service historique a Berne,
d'exposer les conceptions et les realisations humanitaires de ce chef de guerre
qui reussit a ne jamais s'ecarter «des bornes de la moderation et de l'humanite»
et mit son point d'honneur a limiter les mefaits de la guerre.

560



Action beaucoup moins connue, l'initiative prise par des citoyens zurichois
au d6but de la guerre du Sonderbund. M. Werner G. Zimmermann, des
Archives d'Etat a Zurich, d€crivit les activity's de la Societe de la Ville de Zurich
pour le transport des militaires gravement blesses, association e'phe'mere qui
disparut en 1848, mais qui annoncait les futures Socie'te's de secours.

La guerre de Crime'e, qui opposa de 1853 a 1856 l'Empire ottoman puis la
France et la Grande Bretagne a la Russie, fut la r6velation du Colloque tant
elle montra les ravages non pas tant cause's par la guerre que par les epid6mies,
la maladie, l'insuffisance du personnel et des moyens sanitaires, l'inorganisation
des services de sant6 au sein de toutes les arme'es. Des hommes, des femmes
se sont Sieve's contre de telles carences qui causaient plus de victimes que la
guerre elle-mSme!

Tout d'abord Nicolai" Pirogov, nomine de science et humaniste qui r6volu-
tionna la chirurgie de guerre en utilisant pour la premiere fois l'anesthesie a
l'6ther et au chloroforme ainsi que les antiseptiques avant et pendant la guerre
de Crime'e, notamment pendant le siege de Sevastopol.

Mais, fait moins connu, le Dr Pirogov assuma la direction des infirmieres
de la communaute' de l'Exaltation de la Croix qui travaillaient sur le theatre
des operations militaires. Sur ce point, il se fit le deienseur acharne' de l'emploi
des infirmieres dans les h6pitaux militaires et lors des transports des blesses.

De m6me sut-il delendre I'id6e qu'en temps de conflit arm6, l'organisation
des services sanitaires 6tait d'une importance primordiale. II s'efforca de rem6-
dier a la situation souvent d6sesp6r6e des malades et blesses pendant leur
transport et mit au point un systeme d'eVacuation rapide des bless6s et malades
des champs de bataille et de transport vers Ph6pital le plus proche. Comme il
l'a 6crit: «Ce n'est pas la m6decine, mais l'administration qui joue le role
essentiel dans l'aide pre'te'e aux blesses et malades sur le theatre de la guerre».

Hommage a 6t6 rendu pendant le Colloque a ce pionnier par le Dr Dmitry
D. Venedictov, prdsident du Comity exgcutif de 1'Alliance des Soci6t6s de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge de l'URSS.

Autre grande figure de la guerre de Crime'e, Florence Nightingale qui fut
l'objet de deux expos6s, l'un de M. Barry Smith, professeur d'histoire a
l'Universite' nationale d'Australie a Canberra, et Mme Sue Goldie Moriarty,
6diteur de la correspondance de Florence Nightingale.

Les auteurs ont essay6 de mieux cerner la personnalite de la «Dame a la
Lanterne» et de faire la part de la 16gende et de la realite. Ce que Ton savait
peu est la reputation qu'avait acquise Florence Nightingale en Grande Bretagne,
bien avant la guerre de Crim6e lorsqu'elle dirigeait un hdpital pour femmes
pauvres a Londres. D'une douceur ang^lique avec les malades, Florence
Nightingale sut faire preuve d'un esprit de decision et d'une t6nacit6 remarqua-
bles face a l'esprit de routine, voire a l'hostilit^ des Etats-majors. Pendant la
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guerre de Crim6e, comme Pirogov, elle r6ussit k faire admettre les infirmieres
dans les hopitaux militaires contre l'hostilite des autoritds me'dicales; elle
construisit des hfipitaux, des dispensaires, des etablissements de convalescence
contre vents et marges.

Sur plusieurs points, elle prefigura l'ceuvre de la Croix-Rouge en controlant
la distribution des secours et des medicaments independamment des autorites
militaires et gouvernementales, assurant une direction autonome des services
d'infirmieres, e'bauchant un service de recherches avec enquetes sur les soldats
disparus et communication des d6ces aux families.

Mais on a releve egalement que Florence Nightingale restait r^solument
«nationale», que, paradoxalement, elle prefe'rait la tutelle du gouvernement a
celle d'une institution Internationale pour J'organisation des soins infirmiers et
des secours et qu'enfin elle 6tait sceptique quant aux id6es de neutralisation
des blesses, des malades et du personnel medical pron6es par Henry Dunant.

Pendant cette seconde journe'e presided successivement par M. Jean-Claude
Favez, recteur de l'Universite de Geneve et M. Philippe Grand d'Hauteville,
directeur de la Croix-Rouge genevoise, d'autres prdcurseurs de la Croix-Rouge
devaient etre 6voqu6s: M. Jacques Meurant, redacteur en chef de la Revue
internationale de la Croix-Rouge, pr^senta le prince Anatole Demidoff. Ce
philanthrope russe, affects par l'isolement et la conditon prdcaire des prison-
niers de guerre, cre'a un veritable «r6seau humanitaire europ6en» en faveur de
ces derniers pendant la guerre de Crime'e. Grace au concours d'agents officiels
et officieux a Paris, Londres, Istanbul et Saint-Petersbourg, il put obtenir et
transmettre des renseignements sur l'identite, l'etat physique des prisonniers
et leurs conditions materielles et morales de detention, prodiguer des secours
aux prisonniers et surtout transmettre les nouvelles de leurs families. Les visites
de camps de prisonniers par ces agents ont permis 6galement d'ame'liorer les
conditions des prisonniers.

Enfin, les realisations de cette association dans les divers lieux de detention
ont montr€ que bien des dispositions de la IIIe Convention de Geneve etaient
deja contenues en germe dans les mesures pragmatiques prises par les autorites
sous Fimpulsion de Demidoff et de ses amis.

II n'est pas douteux que l'action de Demidoff, qui se devoua avec autant
de zele au bien-etre des prisonniers de guerre appartenant aux nations en guerre
avec la sienne qu'a celui de ses propres compatriotes, renfor?a les convictions
d'Henry Dunant sur la necessite d'assurer la protection des prisonniers de
guerre et inflechit le scepticisme de Gustave Moynier vers une attitude plus
comprehensive dans ce domaine.

L'intervention a une echelle inhabituelle des femmes dans les soins aux
blesses et aux malades pendant la guerre de Crimee devait encore reveler
l'ceuvre de la Grande Duchesse Helena Pavlovna et de ses auxiliaires, presentee

562



par M. Walter Gruber, de la Croix-Rouge allemande dans la Republique
fdderale d'Allemagne, celle des Filles de la Charite, actives egalement sur les
champs de bataille d'Algerie, d'ltalie, du Mexique et des Etats-Unis entre 1847
et 1863, comme le montra Soeur Renee Lelandais, de la compagnie des Filles
de la Charit6 de St Vincent de Paul a Paris.

Initiative, 6 combien importante mais m6connue, celle du medecin inspec-
teur Lucien Baudens qui, envoys en mission en Crim6e par le service de sante
francais, 6tudia les aspects du fonctionnement des services de sant6 des armees
confronted avec les ^pide'mies et les effets des nouvelles armes ainsi que les
conditions de travail des me'decins militaires soignant sur les champs de bataille.

Au vu du manque de protection des medecins que rien ne distinguait des
militaires sur le champ de bataille et qui 6taient souvent les victimes de graves
me'prises, Lucien Baudens d^clara: «On rendrait ces me'prises impossibles, si
par une entente commune entre les nations, les medecins et le personnel
hospitalier portaient un signe distinctif, le meme dans toutes les armees et dans
tous les pays, qui les fit reconnaitre ais^ment des deux parties*.

Le rapport de Baudens, si riche d'enseignements et de suggestions, restera
lettre morte, mais, comme l'a rapped M. Jean Guillermand, ancien medecin
des hopitaux des arme'es en France, il doit etre conside're comme «l'une des
manifestations pre-coces d'une revendication qui acquerera droit de cite quel-
ques anne'es plus tard apres que d'autres conflits, la guerre d'ltalie et la guerre
de Secession notamment, en aient montre la ne'cessite' pressante».

Pendant les guerres d'ltalie et la guerre de S6cession, des observateurs
attentifs n'ont pas manque1 d'etre frappds par le martyre des soldats blesses et
des malades. Comment des lors adoucir la condition des blesses et sauver des
vies humaines? Le Dr Ferdinando Palasciano, chirugien de l'armee des Bour-
bons, s'insurge contre l'interdiction faite aux m6decins militaires de relever ou
de panser les blesses des arme'es vaincues. Pour lui les blesses sont sacres. En
1861, dans une communication a l'Acade'mie Pontaniane de Naples, «Neutralite'
des blesse's en temps de guerre», Palasciano estime indispensable que, dans
toute declaration de guerre, les gouvernements reconnaissent r6ciproquement
le principe de la neutrality des combattants blesses ou gravement malades
pendant tout le temps du traitement. Mais comme le montre le professeur
Andrea Russo de l'Universite' de Naples, Palasciano estime qu'il est de la
responsabilite' des gouvernements d'augmenter le personnel militaire afin de
garantir les soins aux malades et blesse's. La creation de secoureurs volontaires
de'cide'e par la Conference de 1863, restera, a ses yeux, insuffisante pour
r6soudre le probleme.

En 1861, e'galement, Henri Arrault, pharmacien francais, ddite une brochure
intitul6e «Notice sur la perfection du materiel des ambulances volantes» et

surtout gmet un projet de «contrat synatfagmatique entre les souverains»,
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destine h «d6truire les causes qui peuvent empecher les chirurgiens d'accomplir
leur sainte mission et qui les ont force's quelquefois a abandonner leurs bless6s».
Des lors seraient considdrees comme «inviolables» les personnes des chirurgiens
militaires, l'endroit d'un champ de bataille choisi par les chirurgiens pour le
pansement des blesses, etc. Fait curieux, ces propositions importantes d'Henri
Arrault, comme les travaux de Palasciano ne semblent pas avoir 6t6 connus
d'Henry Dunant. De sorte qu'apres la Conference diplomatique de 1864, au
vu de la Convention de Geneve, Henri Arrault s'estimant Ies6, protestera
aupres du Comit6 international, car les articles de la convention 6taient la
r6p6tition presque littdrale des articles rediges par lui-meme. Cette «Guerre
des deux Henri», exposee par Georges Lubin, editeur de la correspondance de
George Sand, montra le r61e de conciliateur joue par l'6crivain francais George
Sand dans cette controverse.

A ces precurseurs meconnus, il convient d'ajouter encore le comte Felix de
Breda que pr^sente M. Eric Schmieder, directeur de la Croix-Rouge francaise.
Sans avoir jamais particip6 a de grandes campagnes militaires, le comte r6fl6chit
au r61e que pourraient jouer des infirmiers volontaires afin de venir en aide
aux nombreux blesses jonchant les champs de bataille. Le projet d'organisation
d'hospitaliers militaires qu'il remettra en ce sens au President de la Ripublique,
Louis Napol6on en 1851, n'aura pas d'6cho imm6diat, mais son id6e fera son
chemin pour atteindre Dunant et Moynier.

Etrange egalement que, selon tout apparence, Dunant n'ait pas davantage
eu connaissance des travaux de Francis Lieber sur la codification du droit de
la guerre dans le cadre de la guerre de Secession. C'est l'historien americain
de l'Universite de Harvard, Frank B. Freidel, qui presenta un expos6 sur la vie
et l'ceuvre de Francis Lieber. Specialiste du droit coutumier de la guerre, auteur
d'un Manuel d'e'thique politique, Lieber fut invite par Henry W. Halleck,
gdneial en chef de l'Arme'e de l'Union, a 6crire un reglement fixant la conduite
a tenir par les armies. Ce reglement allait devenir un recueil d'«Instructions
sur la conduite en campagne des armies des Etats-Unis» que le president
Lincoln adressa aux armies dans son Ordre du Jour n° 100. Ces instructions
qui furent applique'es, dans une certaine mesure, pendant la guerre de Secession
par les arme'es de l'Union et par les Confe'de'res, devaient inspirer plus tard les
legislateurs des Conventions de La Haye en 1899 et 1907.

L'historien officiel de la Croix-Rouge americaine M. Patrick F. Gilbo, fit
revivre la personnalite et l'ceuvre de celle qui fut appelee «l'ange des champs
de bataille» pendant la guerre de Secession, Clara Barton. Ayant decide d'aider
les soldats «puisqu'elle ne pouvait en 6tre un», elle s'attacha a secourir, a
reconforter les blesses et malades des arm6es de l'Union, notamment sur les
champs de bataille du Maryland et de Virginie.

Plusieurs associations privies s'illustrerent pendant la guerre de Secession
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en faveur des blesses et malades. Ainsi Jane Turner Censer, de l'Universite
am6ricaine de Washington, s'exprima sur l'action de deux commissions concur-
rentes, l'une la'ique, la Commission sanitaire des Etats-Unis, association com-
posee de professionnels pay6s et de volontaires, dont le but etait de s'assurer
que les soldats e'taient correctement log^s, nourris, habille's et soign6s, l'autre
confessionnelle, la Commission chretienne des Etats-Unis, composee de bene-
voles, qui procurait des secours aux soldats sur les champs de bataille.

Parmi les associations humanitaires mentionnons encore 1'Ordre de Saint-
Jean de Jerusalem qui depuis le XIe siecle se voue aux malades et aux pauvres
et qui au XIXe siecle 6tendit son action aux blesses en cas de guerre, comme
le, montra le professeur Walther Gert Rodel, de l'UniversitS de Mainz.

Ce tableau n'eiit pas 6te complet si la bataille de Solferino n'avait pas 6t6
evoqu6e sous des aspects peu connus du public. Qui savait qu'un pr€tre
lombard, Don Lorenzo Barzizza, avait €t€ charge le soir du 24 juin 1859 par
la general francais Lavalette d'organiser l'assistance aux milliers de blesses
affluant vers Castiglione? Ce pretre realisa de vrais miracles. Inlassablement,
travaillant jour et nuit, il mit sur pied douze hopitaux d'urgence qu'il fit
pratiquement surgir du sol et organisa l'aide medicale, assistant les mourants,
present partout ou son aide etait requise.

Et peut-on ignorer la noble figure de Valerie de Gasparin, son esprit de
compassion, sa grande elevation de pensee. M. Gabriel Mutzenberg, president
de la Societe 6vangelique de Geneve, evoqua celle qui avait su prendre l'initia-
tive d'un appel en faveur des blesses de la guerre de Crim6e, celle aussi qui
ecrivit a Dunant peu apres Solferino: «Avant tout, Monsieur, que je vous serre
la main, vous etes un courageux, un brave jeune homme». C'est que Dunant
avait trouv6 en Valerie de Gasparin une personne comprehensive a qui il avait
livre ses impressions sur le carnage de Solferino et demande de l'aide, des dons,
des volontaires pour assister mourants et malades. La comtesse s'empressa de
communiquer a la presse, en France et en Suisse, des extraits des messages
d'Henry Dunant qui d6crivent toute l'ampleur de la detresse humaine et qui
annoncent le Souvenir de Solferino: «Depuis trois jours, je soigne les blesses
de Solferino a Castiglione, et j'ai donne des soins a plus d'un millier de
malheureux. Nous avons eu 40 000 blesses (...). Les m6decins sont insuffisants,
et j'ai du les remplacer tant bien que mal, avec quelques femmes du pays et
les prisonniers bien portants.», publie le Journal de Geneve, le 9 juillet 1859.

L'information et les commentaires de la presse genevoise firent justement
l'objet d'un expos6 de M. Andre Durand, ancien delegu6 general du CICR qui
traita de la position des principaux journaux d'opinion de Geneve sur la guerre
du Sonderbund, des informations donne'es par la presse sur la guerre de Crimee,
notamment sur l'dtat sanitaire et l'organisation des services de sante etc. II
montra enfin, comment la presse avait relate et commente la Campagne d'ltalie
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et les appels humanitaires de Louis Appia et d'Henry Dunant. Dans l'ensemble,
la presse a bien rendu compte de l'ampleur des combats, des pertes subies par
les belligerants et de la situation pr6caire des blesses et malades.

A Tissue de la derniere journe'e du Colloque pr6sid6e par M. Filix Christ,
chef de presse de la Croix-Rouge suisse, et M. Youssef Cassis, de l'Universit6
de Geneve, M. Roger Durand, president de la Soci6te Henry Dunant a Geneve,
dressa un bilan du Colloque qui fut e'maille' de nombreuses discussions, s'effor-
cant de demeler les fils enchev6tr6s de la genese rubricrucienne.

Le Colloque reVela clairement qu'Henry Dunant n'avait pas invent^ l'assis-
tance humanitaire aux victimes de la guerre et que ceux que Ton peut consid6rer
comme ses precurseurs avaient deja 6mis des id6es pertinentes, voire d6cisives,
quant aux soins a administrer aux militaires blesses, a la neutralisation des
blessds et du personnel sanitaire, a l'assistance aux prisonniers de guerre. Ces
precurseurs avaient quasiment tout compris, tout pratiqud. Cependant, ils
etaient des solitaires, ils ne purent ou ne surent se faire entendre. Bien des
initiatives personnelles sont restdes sans lendemain, certaines ont et6 occult6es
par les services gouvernementaux, d'autres sont vite tombees dans l'oubli.

Et cependant le declic determinant fut donne a Geneve en 1863 par une
poignee d'hommes. Pourquoi? Tout d'abord parce qu'Henry Dunant et ses
pairs furent les premiers a preparer 1'action humanitaire en temps de paix.

Ensuite, Henry Dunant fut aussi le premier a penser que la protection des
victimes de guerre devait faire l'objet d'un accord multinational, idee audacieuse
pour l'epoque qui finalement aboutit, car elle accreditait I'id6e que la Croix-
Rouge ne repre'sentait aucun parti, aucune iddologie, aucune religion, et qu'elle
6tait habilitee a traiter avec tous les Etats.

Le Comite' des cinq estima £galement que l'humanisation des conflits devait
£tre une action permanente et qu'elle devait continuer a se deVelopper comme
en attestent ses efforts apres 1864.

Autre point important: Dunant et Moynier agirent toujours en dehors des
cercles officiels; leurs initiatives privees heurterent parfois le gouverment
genevois.

Enfin, l'importance d'Henry Dunant et des peres fondateurs reste capitale
sans doute parce qu'ils 6taient, les uns et les autres, a des degree diff^rents,
habitds par une passion devorante, quasi pathologique comme l'a souligne'
Roger Durand, par une force de conviction que ne partageaient peut-Stre pas
leurs pr6curseurs, et un esprit d'independance qui, en fin de compte, joua
toujours en faveur de leur institution.2

J. M.

2 La Soci6t6 Henry Dunant publiera prochainement les Actes du Colloque.
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